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ACTION URGENTE 
UN JOURNALISTE ET SA FAMILLE RISQUENT D'ÊTRE EXPULSÉS 
Le journaliste d'investigation Genci Angjellari, son épouse et leur fille de 14 mois risquent d'être 
expulsés de manière imminente de la Norvège vers l'Albanie. Cette famille a fui l'Albanie en 2014, 
après que Genci Angjellari a été agressé physiquement et a reçu des menaces de mort. S'ils sont 
renvoyés en Albanie, leurs vies seront en danger. 

Genci Angjellari, journaliste d'investigation originaire d'Albanie, risque d'être expulsé de Norvège avec son épouse, Fatjona 
Angjellari, et leur fille de 14 mois, Sofi Angjellari. Le 30 octobre, leur demande d'asile a été définitivement rejetée par les 
autorités norvégiennes. Ils disposent d'un ultime recours, qui n'a pas d'effet suspensif (les autorités ne sont pas tenues 
d'attendre de connaître le résultat de ce recours pour appliquer un ordre d'expulsion). S'ils sont renvoyés en Albanie, Genci 
Angjellari et sa famille risquent d'être victimes d'intimidation et de harcèlement, voire d'être tués, et ne recevront pas de 
protection adéquate de la part des autorités. La famille se trouve actuellement dans un lieu non divulgué à Oslo, et craint que la 
police norvégienne ne procède à son expulsion après le 13 novembre. 

Le 19 novembre 2014, en Albanie, Genci Angjellari a été agressé par deux hommes à moto. Ces hommes lui ont donné des 
coups de poing, lui ont mis un couteau sous la gorge, et lui ont ordonné de cesser ses investigations sur les liens présumés 
entre la maffia, le milieu des affaires et les responsables politiques. Le lendemain, Fatjona Angellari a été abordée par deux 
hommes à moto, qui ont menacé de la violer, et de tuer son époux et leur fille, si celui-ci ne cessait pas de « jouer avec le feu ». 

La famille d'Angjellari s'est réfugiée en Norvège le 22 novembre 2014 et y a demandé l'asile. Dans le cadre de plusieurs appels, 
la Commission norvégienne des recours en matière d’immigration a conclu que le récit des événements ayant conduit à leur 
fuite était crédible, mais que la famille pouvait être renvoyée en Albanie, où elle pourrait solliciter une protection policière. Genci 
Angjellari s'est déjà vu refuser ce type de protection en novembre 2014, et les recherches d'Amnesty International montrent que 
les autorités albanaises n'assurent pas la protection des journalistes contre les menaces et les agressions physiques, et ne 
traduisent pas en justice les auteurs de tels agissements. En outre, selon l'avocat de Genci Angjellari, des preuves pertinentes 
n'ont pas été prises en compte durant la procédure d'appel, notamment un courriel de Genci Angjellari sur les menaces dont il a 
fait l’objet le 19 novembre 2014, et la déclaration d'un expert témoin sur les liens entre le crime organisé, la corruption et les 
intérêts des milieux politiques et des affaires en Albanie. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en anglais, en norvégien ou dans votre propre langue : 

 exhortez les autorités norvégiennes à ne pas expulser Genci Angjellari, Fatjona Angjellari et Sofi Angjellari en Albanie, 

car ils ne seront pas dûment protégés par les autorités albanaises et risqueront fortement d'être victimes de graves atteintes 

aux droits humains ; 

 demandez-leur de réexaminer la demande d'asile et toute autre forme de protection possible, à la lumière du 

témoignage d'un témoin expert et d'un courriel de Genci Angjellari concernant la nature précise des menaces proférées le 

19 novembre 2014, éléments qui n'ont pas été pris en compte par l'organisme d'appel ; 

 engagez-les à leur fournir un logement adéquat pour une famille avec un jeune enfant. 
 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 28 DÉCEMBRE 2015 À : 
Ministre de la Justice et de la Sécurité 
publique 
Anders Anundsen  
Postboks 8005 
Dep 0030 Oslo, Norvège 
Fax : +47 22 24 95 33 
Courriel : postmottak@jd.dep.no 
Formule d’appel : Dear Minister, / 
Monsieur le Ministre, 
 
 

Directeur général des services de 
l'immigration 
Frode Forfang 
Utlendingsdirektoratet 
P.O. Box 8108 
Dep 0032 Oslo, Norvège 
Fax : +47 23 35 15 01 
Courriel : udi@udi.no 
Formule d’appel : Dear Director 
General, / Monsieur, 

Directeur, Commission des recours en 
matière d’immigration  
Ingunn-Sofie Aursnes 
Utlendingsnemnda 
Pb. 8165 
Dep 0034 Oslo, Norvège 
Fax : +47 21 08 50 01 
Courriel : postmottak@une.no 
Formule d’appel : Dear Director, / 
Monsieur,

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Norvège dans votre pays (adresse/s à compléter) : 

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number. 

Vérifiez auprès de votre section s'il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  



 

 

ACTION URGENTE 
UN JOURNALISTE ET UNE FAMILLE RISQUENT D'ÊTRE 
EXPULSÉS  

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

En Albanie, les journalistes d'investigation sont régulièrement la cible de menaces émanant de représentants de l'État et 

d'agents non gouvernementaux, notamment de responsables politiques, de membres du milieu des affaires et de membres 

présumés de la mafia. D'autres ont été victimes de violences physiques ou de harcèlement imputables à des agents de la police 

albanaise alors qu'ils enquêtaient sur des allégations de corruption ou sur les activités d'entreprises ou du crime organisé. 

Un rapport interne de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), qui a été divulgué, présente des 

éléments de preuve (compilés à partir de documents du domaine public) suggérant des liens étroits entre la police, les 

responsables politiques, le monde des affaires et la mafia, qui favorisent l'impunité pour ces menaces et ces attaques. La 

Commission européenne, dans son dernier rapport sur les progrès accomplis par l'Albanie, publié le 9 novembre, a déclaré que 

« la corruption est généralisée » et que « de nouveaux progrès [doivent être] réalisés afin d’obtenir des résultats solides en 

matières d’enquêtes proactives, de poursuites et de condamnations à tous les niveaux ». 

Aucun journaliste n'a été tué à la suite de menaces proférées à son encontre ou du fait d'agressions physiques. Toutefois, un 

collègue travaillant pour le même programme télévisé que Genci Angjellari et enquêtant sur les mêmes allégations a été abattu 

en décembre 2014. Un autre journaliste aurait été la cible d'un attentat à la bombe fin 2014. Environ 14 journalistes ont quitté 

l'Albanie en 2014, à la suite de menaces et d'attaques, au motif que l'État est incapable de les protéger. Seule une journaliste 

s'est vue accorder la protection de la police, après avoir reçu des menaces sur Facebook qui émaneraient d'un membre de 

l'État islamique (EI), à la suite de ses investigations sur le recrutement d'Albanais par ce mouvement. Ceux qui enquêtent sur la 

corruption ne bénéficient pas d'une telle protection. 

Noms : Genci Angjellari (h), Fatjona Angjellari (f) et Sofi Angjellari (f) 

 Homme et femmes 
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